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Projet Sportif Fédéral

Bilan de la campagne 2020

2020
Enveloppe : 271 914 €

69 structures bénéficiaires

Pourcentage
31%

Nombre
25

Montant 
84 254 €

Pourcentage
44%

Nombre
33

Montant 
119 590 €

Pourcentage
25%

Nombre
11

Montant 
68 070 €

Comités
départementaux

Clubs
Comité 

régionaux



Bilan de la campagne 2021

2021
Enveloppe : 374 704 €

113 structures bénéficiaires

Pourcentage
45%

Nombre
69

Montant 
166 865 €

Pourcentage
41%

Nombre
35

Montant 
152 689 €

Pourcentage
15%

Nombre
10

Montant 
55 150 €

Comités
départementaux

Clubs
Comité 

régionaux
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Synthèse chiffrée

78 structures 

17 800 associations 
demandeuses

45 499 projets 
déposés

5 020€ de subvention 
moyenne par association

16 091 associations 
bénéficiaires

38 096 projets 
soutenus

(77 fédérations + CNOSF)

Envelope de 80,8M€ (dont 11M€ Plan de relance)
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Les priorités de l'Agence Nationale du Sport

Les projets présentés devront répondre à des critères d'intérêt général permettant de garantir la
pratique du sport pour tous les publics. Une attention particulière doit être apportée sur :
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La pratique des personnes en situation de handicap

La lutte contre les dérives, les discriminations et
toutes formes de violences

La pratique féminine

Le sport-santé

La pratique sportive en Outremer

Le sport éducation



Dispositifs éligibles au financement

Développement
de la pratique

La pratique des jeunes au sein des clubs 

Développement des espaces de pratique 

Accueil de  nouveaux licenciés

Accueil des personnes en situation de
handicap

Le programe "Savoir Rouler A Vélo"

La sécurité à vélo

L'éco-responsabilité des organisations

Lutter contre les comportements
violents et les discrminations 

Promotion du 
sport santé

Ethique et 
citoyenneté

Donner du vélo à votre santé 
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Développement du cyclotourisme
féminin



Campagne fédérale 2022

Réunion structures

Ouverture (16 Mars) et clôture (20 Avril) des demandes de
subventions

Réunion des commissions régionales 
20 Mai retour des avis et propositions 

Procédure de validation par l'ANS
Versement des subventions

Evaluations des projets 2021 et reports 2020
Réunion commission fédérale ANS - PSF

16 Mars
2022

Mai
2022

Juin
2022

Juillet -
Aout
2022

Mars 
- Avril
2022
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Modalités de demande de subvention

Les demandes de subventions seront à effectuer via le site internet "Le Compte Asso"
(https://lecompteasso.associations.gouv.fr/)

Si votre association dispose déjà d'un compte sur le site, vous pouvez
vous y connecter pour faire votre demande de subvention

Si votre association ne dispose pas de compte vous devrez d'abord
en créer un avant d'effectuer votre demande de subvention

Pour déposer une demande de subvention, les structures  devront 
 saisir le code correspondant à la région du siège social de
l’association qui figure dans le tableau disponible dans la note de
cadrage

Un guide pour vous accompagner dans votre demande de subvention sera mis à votre disposition
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https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


Seuil des demandes

Le montant de la subvention demandée par une structure, pour la totalité du dossier, doit être au
minimum de 1500€.
Ce seuil est abaissé à 1000€ pour les structures se situant : 

Dans une commune inscrite dans un contrat de ruralité

Dans un bassin de vie comprenant au moins 50% de la
population en ZRR

En Zone de Revitalisation Rurale (ZRR)
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Conditions de d'éligibilité

Être à jour des cotisations fédérales
Fournir obligatoirement divers documents dont vous trouverez le détail dans la note de cadrage

Seules les structures affiliées auprès de la Fédération française de cyclotourisme et les organes
déconcentrés (CODEP et COREG) peuvent faire une demande de subvention ANS au titre du Projet
sportif fédéral.

Pour être éligible aux subventions la structure doit :

Reversement de la subvention

Le reversement d’une subvention attribuée à une structure (CODEP ou
COREG) à une autre structure (club ou CODEP) est interdit

Les structures CODEP et COREG doivent être les porteurs des projets et
engager l’ensemble des dépenses (commandes – facturation – paiement)
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Traitement des dossiers

Accompagnement des clubs et des CODEP dans la démarche de
demande de subvention
Vérification de l'éligibilité 
Etude des projets
Proposition à la commission nationale des montants

Traitement dossiers par les COREG
NAQU - HDF - GEST

Avis consultatif pour les dossiers des clubs et des CODEP

Pour les autres COREG 
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Evaluation

Si une structure ne transmet pas de compte rendu financier =
reversement automatique

Les subventions 2020 et 2021 doivent être évaluées et justifiées

En cas de litige, installation d'une commission d'évaluation

Les subventions 2021 et les de reports 2020 devront avoir fait l'objet
d'un compte rendu via Le Compte Asso au plus tard le 1er Juin 2022
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Fédération Française de Cyclotourisme
01 56 20 88 88 • info@ffvelo.fr • www.ffvelo.fr • www.veloenfrance.fr

Contact : subventionsANS@ffvelo.fr

mailto:subventionsANS@ffvelo.fr

